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CARACTERISTIQUES DU PLAN D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE: 

Le PAP permet à un élève qui présente des difficultés scolaires durables en raison d’un 

trouble des apprentissages de bénéficier d’aménagements pédagogiques. 

Le PAP apparaît comme une mesure de simplification, permettant de décider et de mettre en 

œuvre des mesures d’aménagement de la scolarité d’un élève sans avoir besoin de faire 

appel aux dispositifs spécifiques du handicap et donc sans faire le détour par la MDPH ni 

sans faire appel à l’enseignant référent, qui n’intervient pas dans le suivi du PAP. 

Une fois avoir reçu le bilan des professionnels extérieurs (orthophonistes, 

psychomotriciens...) et celui du professeur, le médecin scolaire valide la proposition du PAP. 

Il s'agit d'un acte contractuel (qui implique que les parents puissent se retourner contre les 

professeurs). 

C’est en ce sens que le PAP se distingue du PPS (Projet Personnalisé de Scolarisation) qui 

ne peut être notifié que par la MDPH. 

Il concerne les enfants en difficulté et plus particulièrement les enfants  « dys »  (dyslexiques, 

dyspraxiques, dysphasiques, dyscalculiques, dysgraphiques… 

 Dyslexique : la dyslexie est un trouble spécifique de la lecture. Il s’agit également 

d’un trouble persistant de l’acquisition du langage écrit caractérisé par de grandes difficultés 

dans l’acquisition et dans l’automatisation des mécanismes nécessaires à la maîtrise de 

l’écrit (lecture, écriture, orthographe…). 

 Dysphasique : trouble de la parole résultant d’une difficulté neurologique qui entraîne 

des difficultés de communication verbale 

 Dyspraxique : enfants pathologiquement maladroits (se cognent, tombent, débordent 

quand ils colorient, renversent leur verre. Dysfonctionnement cérébral qui touche la praxie (le 

geste). 

 Dyscalculique : Trouble du langage écrit et scolaire en rapport avec les chiffres et le 

calcul. Difficulté à comprendre et utiliser les nombres. 

 Dysgraphique : Trouble qui affecte l'écriture dans son tracé. Mauvaise posture et une 

tenue du stylo déficiente. 

 Dysorthographie : trouble persistant de l’acquisition et la maîtrise de l’orthographe. 

Difficulté dans l’automatisation de la correspondance entre l’unité sonore et l’unité écrite ainsi 

qu’à se représenter visuellement l’orthographe des mots. 

  

 

DEMARCHE GLOBALE A SUIVRE LORSQU’UN ELEVE A BESOIN PARTICULIER EST 

DETECTE (VERS QUI S’ORIENTER, QUI CONTACTER) 
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OBJECTIFS DU PAP : 

ll définit les aménagements et adaptations pédagogiques dont bénéficie l’élève ; il est rédigé 
sur la base d’un modèle national (cf Ressources). Il est conseillé d'en établir 5 car il est 
difficile d'en réaliser  plus. 
Il est révisé tous les ans afin de faire le bilan des aménagements déjà mis en place et de les 
faire évoluer en même temps que la scolarité de l’élève et les enseignements suivis. 
 
La procédure : 

Proposé lors des conseils des maîtres (ou équipes éducatives),  ou conseil de classe, ou à la 
demande de la famille. 
 

Constat des troubles : 

 
Il est fait par le professeur (au 1er degré), le médecin scolaire, au vue de l’examen qu’il 

réalise, et, le cas échéant,  des bilans psychologiques et paramédicaux réalisés (bilan 

orthophonique, test du QI, bilan en ergothérapie à l’extérieur par les responsables légaux…) . 

Le médecin scolaire rend alors un avis sur la pertinence de la mise en place du PAP au vue 

de la présence ou non d’un trouble des apprentissages. 

Elaboration :  

Le PAP ne peut être mis en place sans la participation des responsables légaux et celui des 

professionnels qui suivent l’élève (tous présents aux réunions d’élaboration et de suivi). 

Le PAP est élaboré par l’équipe pédagogique, qui associe les parents et les professionnels 

concernés. 

Mise en œuvre et suivi : 

La mise en place du PAP est assurée par les enseignants au sein de la classe, sous la 

responsabilité du directeur d’école ou du chef d’établissement. 

Dans le 2nd degré, le Professeur principal joue le rôle de coordination. 

Le responsable de la mise en œuvre du PAP doit procéder chaque année à une évaluation 

des progrès réalisés par l'élève ; il doit veiller aussi à la bonne transmission du dossier du 

PAP lors d’un changement d’établissement. 

 

LES EXEMPLES D’ACTIONS A METTRE EN ŒUVRE POUR TENTER DE REPONDRE AU 

BESOIN. 

Document photocopiés remis à l’élève 
 
Agrandir les formats écrits, interligne 1.5, et une ligne surlignée sur deux 
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Des le primaire, le PAP peut prévoir l’utilisation de l’ordinateur avec la possibilité d’avoir des 
logiciels spécifiques 
 
Installer l’élève face au tableau 
 
Veiller à la lisibilité et à la clarté de l’affichage 
 
Utiliser un code couleur par matière 
 
Proposer à l’élève une lecture oralisée ou une écoute audio des textes supports de la 
séance 
 
Surligner les mots clés/ passages importants pour faciliter la lecture de l’élève. 
 
Laisser un temps supplémentaire lors des évaluations. 
 
 

Les différents partenaires (en interne et en externe) qui pourraient 

nous aider à accompagner l’élève. 

Responsables légaux. 

Professeur principal 

Directeur d'école/ Chef d’établissement 

Professeurs 

Infirmière et médecin scolaire 

Cpe 

Cop 

Rased. 

A l’extérieur : médecin, orthophoniste de l’élève. 

LES RESSOURCES 
Les ressources du réseau. 

http://eduscol.education.fr/cid86144/plan-d-accompagnement-personnalise.html 

Mise en place d’un PAP : 

http://cache.media.eduscol.education.fr/file/eleves_a_besoins_educatifs_particuliers/

82/8/Formulaire_PAP2015_420828.pdf 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=85550 

http://cenopfl.com/troubles-apprentissage/dysorthographie.php 

http://cache.media.eduscol.education.fr/file/eleves_a_besoins_educatifs_particuliers/82/8/Formulaire_PAP2015_420828.pdf
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/eleves_a_besoins_educatifs_particuliers/82/8/Formulaire_PAP2015_420828.pdf
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=85550
http://cenopfl.com/troubles-apprentissage/dysorthographie.php
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http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Handicap/41/0/ecole_inclusive_dossier_e

xtrait_QPPQ_376117_378410.pdf 

LIMITES/ ECUEILS 

 Le PAP est un outil exigeant, qui demande du temps, tant pour l’élaboration de son contenu 

que pour assurer son bon fonctionnement et son suivi, et une attention particulière à l’élève. 

Se fixer trop d'aménagements qu'il est impossible de respecter dans le temps. 

Attention à ne pas vouloir généraliser les difficultés par de la « dys ». 

 

   

 

 

  

 

http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Handicap/41/0/ecole_inclusive_dossier_extrait_QPPQ_376117_378410.pdf
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Handicap/41/0/ecole_inclusive_dossier_extrait_QPPQ_376117_378410.pdf

